
Ces produits sont considérés
sensibles, ne pouvant être impor-
tés que sur la base d'autorisa-
tions préalables délivrées par les

autorités compétentes, indique le
directeur de la wilaya de Annaba,
le divisionnaire Réda Mehafdi. 

Les caméras saisies étaient

dissimulées par d'autres mar-
chandises consistant en diffé-
rents types de machines et
autres (compresseurs, barbo-
teuses, affûteuses, malaxeurs,
moteurs asynchrones), dont une
grande partie à l'état usagé, donc
interdite à l'importation, selon la
même source. 

Les caméras et les marchan-
dises en question étaient embal-

lées dans un conteneur qui a
dépassé le délai de séjour légal
(02 mois et 21 jours), et qui n'a
pas été déclaré auprès de l'admi-
nistration des douanes, suivant
les règles applicables en la
matière, précise le divisionnaire
Mehafdi et d’ajouter que toute la
marchandise découverte a été
saisie, et une procédure conten-
tieuse est en cours d'établisse-

ment en vue d'engager les pour-
suites judiciaires en vertu des
articles 21 et 325 du code des
douanes. En outre, des investi-
gations seront effectuées par les
services compétents en vue de
déterminer une éventuelle opéra-
tion de transfert illicite de capi-
taux, indique le directeur des
douanes de la wilaya de Annaba.

A. Bouacha
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DOUANES DE ANNABA

Saisie d’un lot de caméras de surveillance
Poursuivant leur lutte contre les contrebandiers et

autres trafiquants portant préjudice à l’économie nationa-
le, les services des douanes de Annaba ont mis la main ce
dernier jeudi sur un lot de 16 caméras de surveillance de
marque «Urmet» et leurs accessoires (câbles, émetteurs-
récepteurs, chargeurs, boîtes de dérivation, dvr). 

AÏN-TÉMOUCHENT

DCP : 1 285
interventions
durant le mois
de septembre  

La direction de contrôle de
la qualité de la wilaya de Aïn-
témouchent a effectué, durant
le mois de septembre dernier,
environ1 285 interventions à
travers les différentes com-
munes de la wilaya. ces opéra-
tions menées par des agents
de contrôle de la qualité et des
prix, spécialistes dans divers
domaines commerciaux, ont
conduit selon une source de la
DCP, par l'enregistrement  de
107 contraventions relatives à
la pratique commerciale et 87
autres concernant le contrôle
de la qualité et la répression de
la fraude. A noter que toutes
les contraventions ont été
enregistrées contre des com-
merçants qui ne se soucient
guère de l'hygiène et de la pro-
preté du fait qu'ils exposent
leurs marchandises en plein air
et mettent la santé des
citoyens en danger. Le nombre
de dossiers présentés à la jus-
tice en vue de poursuites judi-
ciaires a atteint, au mois de
septembre 2016, 179 dossiers,
tandis que le montant global
des marchandises non factu-
rées est de 240 802 638,80
dinars. Quant aux produits sai-
sis et qui constituaient un dan-
ger pour la santé des citoyens,
leur coût est de 5 000 dinars
selon le directeur de la DCP de
la wilaya, M. Fethi
Abderrahmane.

S. B.

Les routes continuent d’endeuiller
des familles. 

Avant-hier, aux environs de 18 heures,
alors qu’ils revenaient d’un mariage fêté dans
une salle des fêtes à quelques mètres de la
RN5 au lieudit Idehachen, dans la commune
d’El Adjiba, à 26 kilomètres au sud-est de
Bouira, deux jeunes, Sid-Ahmed K., âgé de
20 ans, un jeune footballeur prometteur évo-
luant dans l’équipe espoir de la JSK, et son
ami Sid-Ali H., 22 ans, qui étaient à bord
d’une moto, ont été victimes d’un accident de
la circulation. 

Selon nos informations, les deux jeunes
qui venaient à peine de rejoindre la RN5 ont

été surpris par un camion semi-remorque qui
voulait tourner vers une plateforme de par-
paing. Pris de panique, ils ont essayé de l’évi-
ter mais la moto a dérapé et a percuté un mur
au bas-côté de la chaussée, projetant les
deux jeunes contre le mur. Le choc était fatal
pour le jeune Sid-Ahmed qui mourra sur le
coup, alors que son ami, Sid-Ali, qui était gra-
vement blessé, fut transporté par la
Protection civile vers l’hôpital de M’chédallah
avant d’être transféré à l’hôpital de Tizi-
Ouzou où il rendit l’âme, tard dans la soirée
de vendredi. 

Hier, toute la commune d’El-Adjiba était
plongée dans la consternation surtout que les

deux jeunes étaient connus pour leur condui-
te irréprochable et leur éducation exemplaire. 

Cela étant, d’aucuns parlent de ce terroris-
me routier qui endeuille au quotidien des
familles avec des dizaines de morts par jour
et le silence complice de l’Etat face à ce
fléau. 

Des états généraux doivent être organisés
en urgence avec tous les acteurs concernés
afin de trouver une ou des solutions et arrêter
des décisions courageuses comme par
exemple le retrait du permis aux chauffards
pour des durées très longues, et le retrait
définitif pour les récidivistes. 

Y. Y.

BOUIRA

Deux jeunes à bord d’une moto meurent dans
un accident de la circulation à El-Adjiba

«M’sakine» ! Non seulement
ils ne sont pas en nombre suffi-
sant par rapport à la population
mais ils doivent marcher ou par-

courir quotidiennement de
longues distances à pied, il n’y a
pas assez de mobylettes pour
tous les agents et voilà qu’on

apprend qu’ils n’ont pas reçu de
tenues de travail neuves depuis
bien longtemps. Pour la plupart
d’entre eux, désormais, ils ne
sont reconnaissables qu’au gros
sac qu’ils traînent ouvert, sur leur
épaule ou la casquette blanche
qui a remplacé le képi. «Du reste
de l’uniforme, usé par la lessive, il

ne reste plus rien» nous dira un
facteur, en précisant qu’à maintes
reprises, lui et ses collègues fac-
teurs ont saisi leur administration
à propos de cette préoccupation
mais en vain. Voilà une des
images ternes présentée par
cette entreprise prospère.

A. B.

ALGÉRIE POSTE À MOSTAGANEM

Les facteurs sans uniforme depuis belle lurette

Selon des sources sûres, on apprend que
dix jeunes prétendants à l’émigration clandesti-
ne, repérés par des pêcheurs au large de la
plage d’El Bahara relevant de la localité de
Ouled Boughalem, ont été interceptés hier
matin par une patrouille de gardes-côtes qui les
a remis à la brigade de gendarmerie de
Achaâcha, territorialement compétente. 

Tous originaires de la wilaya de Chlef, les
dix aventuriers dont 5 mineurs, tentés par l’émi-
gration clandestine, avaient pris la mer dans la
nuit de vendredi à samedi, à partir de la plage
d’El Guelta dans la daïra de Ténès (Chlef), à
bord d’une embarcation. 

Secourus dans un état particulièrement
épuisé, les rescapés ont été soumis à un exa-

men médical à la suite duquel des soins leur
ont été prodigués, un des clandestins a été
transféré aux UMC de l’hôpital de
Mostaganem. Auditionnés par les gendarmes,
ils seront traduits aujourd’hui dimanche devant
le procureur de la République près le tribunal
de Sidi Ali.

A. B.  

MOSTAGANEM

10 harraga dont 5 mineurs interceptés
par les gardes-côtes

L’uniforme du facteur a disparu du paysage quotidien.
Un agent exerçant ce métier devrait être encouragé par
toutes sortes d’avantages mais aussi il doit représenter
l’image de marque de l’entreprise.

Ooredoo est au rendez-vous historique du
lancement commercial de la téléphonie mobile
de quatrième génération (4G) en Algérie. Après
avoir obtenu sa licence définitive d'établissement
et d'exploitation de réseaux publics de télécom-
munications mobiles de quatrième génération
(4G) et la notification officielle de l’Autorité de
Régulation de la Poste et des
Télécommunications (ARPT), Ooredoo annonce
le lancement commercial de ses services 4G
dans trois (03) wilayas à savoir : Tlemcen, Tizi-
Ouzou et Béchar. Les abonnés de Ooredoo dans
ces trois wilayas pourront désormais accéder à la
4G tout simplement en l’activant, dans une bou-
tique Ooredoo ou dans un point de vente agréé,
sans frais additionnels et au même prix que la 3G
et tout en gardant le même numéro de téléphone. 

A l’occasion du lancement commercial de
ses services 4G, le Directeur Général de
Ooredoo M. Hendrik Kasteel a déclaré :
«Ooredoo est fier de participer à cette étape
historique de lancement de la téléphonie
mobile de 4e génération et l’avènement du très
haut débit mobile. La 4G est désormais une
réalité pour les abonnés de Ooredoo qui peu-
vent profiter des meilleurs services et vivre une
expérience unique du très haut débit mobile
aux meilleurs tarifs. Ooredoo s’engage à
poursuivre son œuvre de modernisation et de
développement du secteur algérien des télé-
communications en droite ligne avec la poli-
tique des pouvoirs publics et mobilisera tous
les moyens nécessaires pour faire de la 4G un
autre grand succès.»

Après les trois premières wilayas, Ooredoo
couvrira une vingtaine d’autres wilayas dans les
mois à venir notamment Alger, Oran, Sétif et
Constantine. 

Afin de mieux accompagner l’ouverture de
ses services 4G, Ooredoo a lancé, à travers
divers supports médiatiques (TV, Radio, Presse
écrite, Web et affichage urbain), une large cam-
pagne de communication axée autour du mes-
sage principal : «Dima Plus».

Pour rappel, Ooredoo a été le premier opé-
rateur mobile à avoir effectué avec succès les
tests de téléphonie mobile de 4e génération (4G)
à Tlemcen, le 11 juillet 2016. Les démonstra-
tions ont été réalisées notamment pour le très
haut débit mobile et la vitesse de télécharge-
ment d’applications depuis le portail de

Ooredoo Ostore et sur différents terminaux
mobiles (téléphone mobile et ordinateur por-
table). 

La 4G ouvre la voie à des améliorations
considérables en termes de vitesse de téléchar-
gement, de TV sur mobile, de streaming ou
d’appels voix en qualité HD. Des pans entiers
de l’économie vont également bénéficier de la
4G grâce aux nouveaux usages mobiles
qu’offre cette technologie aux utilisateurs à
l’instar du m-commerce, du m-payement, du
m-banking, du m-santé, du m-education etc. 

Ooredoo demeure résolument impliqué
pour la réussite de la révolution digitale en
Algérie, et poursuit le renforcement de ses
moyens humains, financiers et techniques pour
accompagner cette importante transformation.

Ooredoo lance la 4G au même prix que la 3G 


